
 

Province de Québec 

MRC de Maskinongé 

Municipalité de Sainte-Angèle-de-Prémont 

 

AVIS PUBLIC 

 

AVIS PUBLIC, vous est par les présentes donné par Isabelle Plante, secrétaire-trésorière de 

la municipalité de Sainte-Angèle-de-Prémont, que le conseil municipal de cette 

municipalité a adopté lors de sa session extraordinaire du conseil, tenue le 25 janvier 2021, 

le premier projet de règlement modifiant le règlement de zonage # 276-16 modifié par # 

291-19 et # 293-20. 

Les modifications touchent uniquement les articles suivants : 

- MODIFICATION DE L’ARTICLE 6.2.1 Vente de garage 

- MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.5.2 Chenil 

- MODIFIACTION DE L’ARTICLE 7.3.3 Casse-croûte 

- MODIFICATION DE L’ARTICEL 6.1.2 Les abris temporaires 

- MODIFICATION DE LA ZONE 301 I AU PLAN DE ZONAGE 

- MODIFICATION DE LA ZONE 402 M AU PLAN DE ZONAGE 

Les citoyens désirant donner leur avis sur cette modification du règlement pourront le 

faire, via la consultation publique écrite qui a lieu, jusqu’au 12 février 2021 à 16h00. La 

municipalité recevra les avis via courrier électronique à l’adresse suivante : 

 

 dg@sainte-angele.ca  

 

ou par la poste à : 

Municipalité de Sainte-Angèle-de-Prémont 

a/s Isabelle Plante, secrétaire-trésorière 

2451, rue Camirand 

Sainte-Angèle-de-Prémont, Québec  J0K 1R0 

 

Prendre note que ce premier projet de règlement est disponible sur le site web de la 

municipalité, avec l’avis public, à l’adresse suivante : http://www.sainte-angele-de-

premont.ca/gestion-municipale/avis-publics/ 

 

DONNÉ à Sainte-Angèle-de-Prémont 

Ce 28 janvier 2021 

 

 

 

______________________________________ 

Isabelle Plante 

Secrétaire-trésorière 
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